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25 collaborateurs
• 1 directeur (niveau A4) Profils :
• 1 premier attaché (niveau A5) Sportif (master – bachelier EP)
• 9 attachés (niveau A) Technique (ingénieur – architecte)
• 1 gradué principal (niveau B) Contrôleur (bachelier construction)
• 2 gradués (niveau B) Administratif
• 9 assistants (niveau C)
• 1 adjoint principal (niveau D) Statut : statutaire - contractuel
• 1 adjoint (niveau D) Durée : CDI - CDD

ÉQUIPE INFRASPORTS
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APPELS À PROJETS (HORS 
DECRET)



Bénéficiaires (villes et communes, provinces, régies communales autonomes, intercommunales, ASBL de gestion, clubs sportifs constitués en ASBL, écoles)

Cabinet(s) ministériel(s) dont le Ministre ayant la compétence des infrastructures sportives

Directions SPW MI et 8 autres SPW 

Fédérations sportives

AES, AISF

Fédération Wallonie Bruxelles, ADEPS

Bureaux d’études

Entreprises de construction

Fabricants

Laboratoires agréés

Services juridiques, avocats, Conseil d’Etat, …

…

PARTENAIRES INFRASPORTS



BUDGETS INFRASPORTS

624 dossiers 
« Infrastructures »



• Décret du 3 décembre 2020 relatif aux subventions octroyées à certains 
investissements en matière d’infrastructures sportives 

• Arrêté du Gouvernement Wallon du 11 février 2021

• Circulaire ministérielle et annexes (Prix plafond, liste du premier équipement 
sportif, matériel d’entretien & procédure) : prochainement

NOUVEAU CADRE LEGAL



Nouvelles 
procédures et 
nouveaux délais

01
Nouveaux 
critères

02
Nouveaux taux de 
subside

03
Nouveaux 
investissements 
éligibles

04
Dématérialisation

05

CHANGEMENTS



Acquisition du premier équipement sportif 
et du matériel d’entretien (si inclus dans un 
dossier d’infrastructure sportive)

Construction ?
Extension ?

Rénovation ?
Acquisition ?

… d’une infrastructure sportive

Également éligible 
dans ce cadre : 

QUOI ?



QUOI ?



Taux de subside 

 Base : 50 % 

 Possibilités de majorations du taux de base (max 70%)
 Infrastructures sportives de quartier : 70 %

Montants (HTVA)

 Montant minimum subsidiable : 10.000 €

 Montant maximum subsidiable : 500.000 ou 3.000.000 €

COMBIEN ? Critères de majoration

10 % projet porté par une association de communes ou 
de provinces (supra-communalité)

5 % partenariat entre différents acteurs (cercles 
sportifs, fédérations sportives, écoles, provinces et
partenaires privés)

5 % prise en considération des aspects de mobilité 
douce et transports en commun

5 % mise en œuvre d’un projet de sport de haut niveau 
soutenu par une fédération sportive

5 % regroupement des installations sur un même site 
dans un objectif de mutualisation des infrastructures



QUI ?

Demandeurs éligibles

Pouvoirs publics : provinces, communes, associations des communes et les associations de 
provinces, les régies communales et provinciales autonomes

ASBL dont l’objet est, notamment, la gestion des bâtiments ou des terrains sportifs

Groupements sportifs sous forme d’ASBL 

Ecoles propriétaires d’infrastructures sportives



F R O N T  O F F I C E

 Pouvoirs publics : « Guichet des pouvoirs locaux » GPL

https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/

 ASBL : « Mon espace Wallonie »

https://monespace.wallonie.be/

B A C K  O F F I C E

ALTAÏS

PLATEFORMES 



PROCESS



Respect des valeurs éthiques

Accessibilité des infrastructures aux personnes à mobilité réduite

L’utilisation des infrastructures pour toutes et tous

L’intégration de la dimension d’écoresponsabilité

La performance énergétique et l’utilisation des matériaux durables

Un projet de développement sportif motive

Inscription Plan Stratégique Transversal (Pouvoirs Locaux)

Programme d’animation  à vocation sociale à destination des habitants du quartier et un conseil des utilisateurs (ISQ)

RECEVABILITE – CRITERES



• Degré d’urgence au regard des normes sportives, de sécurité ou de salubrité

• Complétude du maillage territorial régional (CADASPORTS - Administration)

• Identification du projet en tant que priorité pour la ou les fédération(s) 

sportive(s) concernée(s)

CRITERES DE PRIORISATION



La Wallonie peut octroyer des subventions destinées à mettre les infrastructures sportives en 
valeur au travers de manifestations ou d’activités sportives structurantes (manifestation de 
niveau minimum provincial) à caractère non lucratif.

Le montant maximum des subventions est fixé en fonction du rayonnement des manifestations :

• 2.000 euros pour les manifestations provinciales

• 3.000 euros pour les manifestations régionales

• 5.000 euros pour les manifestations nationales
• Pour les manifestations internationales, le montant est fixé par le ministre, sur la base d’un 

rapport transmis par l’Administration

SUBSIDES DE PROMOTION



Liquidation

Demande de 

subside (Mon 

Espace Wallonie)

Arrêté ministériel

SUBSIDES DE PROMOTION - ETAPES



Plan Piscines (110 M €)

Appel à projets « Plan de relance pour la rénovation énergétique des infrastructures sportives » (78 M 
€)

Appel à projets pour les « Infrastructures Sportives Partagées » (27 M €)

Appel à manifestation d’intérêts « Rénovation et reconstruction suite aux inondations de 2021» (27 M 
€)

Appel à projets Wallonie « Ambitions OR – Infrastructures » (25 M €) et « Ambitions OR –
Ambassadeurs »

APPELS À PROJETS



• Analyser les projets d’investissement et les dossiers techniques d’un point de vue fonctionnel, sportif, financier et administratif ainsi que 

l’adéquation entre le projet présenté et la note de motivation en collaboration avec les collègues. 

• Assurer un contact permanent avec le terrain (proximité) et un reporting systématique des contacts (visite sur place, réunions, …)

• Organiser des visites d’opportunité et des visites de contrôle d’affectation (15 ans ramené à 10 ans pour les revêtements synthétiques)

• Actualiser la base de données « Cadasports »

• Assurer la « référence » sportive de la direction en collaboration avec les collègues de profil « sportif »

• Assister la direction sur des missions sportives spécifiques

• Assurer le lien avec les fédérations sportives / acteurs sportifs

• Assurer la mise à jour des fiches techniques « sport »

FOCUS :  MISSIONS COLLABORATEUR SPORTIF



• Accompagner les candidats investisseurs dans leurs démarches de création d’infrastructures sportives de qualité

• Assurer une analyse de qualité des projets et un contrôle efficace de l’emploi des subventions (fin de chantier et 

dans le délai de 15 ans, ramené à 10 ans pour les revêtements synthétiques)

• Garantir le respect des délais de traitement des différents dossiers

• Encourager la construction de haute de qualité : architecturale, fonctionnelle, sportive et économe en énergie 

(PEB)

• Garantir une réponse pertinente et rapide aux demandes d’information (courriers, mails, appels téléphoniques).

FOCUS :  OBJECTIFS COLLABORATEUR SPORTIF



• Le cadastre des infrastructures sportives « Cadasports » constitue un outil d’aide à la gestion du parc
infrastructurel wallon permettant de connaître les infrastructures existantes tant pour les citoyens, les clubs
que pour les pouvoirs locaux et régionaux.

• Les informations reprises dans cette base de données doivent être constamment actualisées et validées.

• Objectif : faciliter, entre autres, les recherches des citoyens afin qu’ils puissent profiter des installations mises à
leur disposition mais aussi pour aider les pouvoirs publics à mieux programmer leurs investissements.

• La modernisation de l’applicatif Cadasports est en cours d’élaboration. Celle-ci répondra aux standards actuels
en matière d’applications informatiques. Une attention particulière sera mise sur l’outil cartographique.

• + de 3500 sites sportifs incluant des documents techniques (fiches, cadres, …)

CADASPORTS

https://cadasports-
bo.spw.wallonie.be/cadastre#BBOX=33508.41643383287,3045
74.58356616716,-10041.614808229628,198516.6148082296



C O N TA C T S

 https://infrastructures.wallonie.be/entreprises--non-marchand/nos-
thematiques/infrastructures-locales/infrasports.html

 https://infrastructures.wallonie.be/pouvoirs-locaux/nos-
thematiques/infrastructures-locales/infrasports.html

Sites Internet :

Courriel :  Infrasports.dgo1@spw.wallonie.be

 Jeanfrancois.renuart@spw.wallonie.be
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